
VAUDANCOURT   
NOTRE VILLAGE 

L’édito C’est la première fois que j’écris ces quelques lignes 

comme maire de votre village. C’est une responsabilité que j’aurais 

aimé prendre dans un climat plus serein, mais c’est dans les 

épreuves que les liens se resserrent, espérons le. L’enthousiasme 

du conseil est là pour travailler au mieux pour notre village. Nous 

pouvons tous saluer l’œuvre de Charles Meaudre qui reste fidèle 

au village et qui m’est souvent aujourd’hui d’un excellent conseil 

après 26 ans de bons et loyaux services. Il nous laisse un village 

sans dette et dans une bonne santé financière. 

Cette mandature sera certainement moins rose, car de nombreux investissements seront 
nécessaires :  

• Une étude des flux et des possibilités de faire ralentir les véhicules dans le village, 
déjà programmée dans la mandat précédent, sera mise en chantier dans les se-
maines à venir. 

• La qualité de l’eau se dégradant nous serons rapidement obligés d’étudier un raccor-
dement à un autre réseau moins pollué, en plus des quelques adaptations du réseau 
existant. 

• Si la défense incendie avait été travaillée dans le dernier mandat, nous n’avions pas 
trouvé de terrain à acquérir pour implanter de nouvelles réserves. Ce projet reste 
donc à l’ordre du jour de ce mandat. 

Sont également envisagés, une rénovation de la place de la mairie, le remplacement 
progressif de l’éclairage public en LED , quelques travaux de maintenance de notre 
église auxquels nous n’échapperons pas. 

Voilà, de quoi nous occuper dans le 6 ans qui viennent. 

Enfin, dans ces dernières lignes, je fais appel à votre civisme et à un maximum d’en-
traide dans ces jours troublés.  

En espérant que comme dit Herbert Georges Wells  «  la crise d’hier est la blague de 
demain ». Protégez-vous restez prudents. 

Jean-Michel Colson, Maire de Vaudancourt 

octobre 
2020 
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ADRESSES et NUMEROS UTILES 

 

Mairie : Accueil du  public                                               

Mercredi de 17h à  18 h30  

 à partir du mois de novembre 

Mardi de 17h à18h30           

Vendredi de 17h30 à 19h         

02 32 55 81 01                         

Courriel :                                     

mairiedevaudancourt@orange.fr 

 

Urgences Pôle Sanitaire du 

Vexin 02 32 27 76 05 

Numéro  appel urgence à partir 

d’un portable : 112 

SAMU : 15                                  

Gendarmerie : 17                     

Gendarmerie Chaumont :           

03 44 47 55 17 

Pompiers  : 18 

Centre anti-poison                   

0800 59 59 59 (n° vert gratuit de 

tous les postes) 

Centre anti-brûlures  :  

03 20 44 42 78 

Communauté de Communes du 

Vexin Thelle (Chaumont) :          

03 44 49 15 15                 

www.vexin-thelle.com 

Numéro vert tri sélectif :          

0800 410 309 

Petite Enfance Relais Assistantes 

Maternelles (Chaumont) :       

03 44 49 63 60 

 

Portage de repas :                        

03 44 49 15 15  

Maison de l’emploi 

(Chaumont) :                                

03 44 49 51 40 

 

Préfecture (Beauvais) :               

03 44 06 12 60 ou  

www.oise.pref.gouv.fr  

 

Conseil départemental              

03 44 06 60 60                              

www.oise.fr 

 

Démarches administratives             

www.servicepublic.fr 

Quelques Rappels Réglementaires 

 

• L’arrêté préfectoral sur la tonte et le bricolage rappelle qu’une réglementation 

existe et que ceux-ci sont autorisés : du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h à 

19h30, Samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h, Dimanche et jours fériés de 10h à 12h. 

 

• L’entretien des arbres et haies en bordure de voies publiques sont à la charge 

des propriétaires des parcelles. Cet entretien est d’autant plus important compte tenu 

de la multiplication lignes et des fibres optiques installées dans le village. 
 
• Une déclaration préalable de travaux (DP) est une autorisation d'urbanisme qui 

peut être exigée pour des travaux non soumis à permis de construire. Elle peut être 

obligatoire pour l'extension d'un bâtiment existant, des travaux modifiant l'aspect ex-

térieur, des constructions nouvelles ou le changement de destination d'un bâtiment. 

La DP permet à la mairie de vérifier que vous respectez les règles d'urbanisme en 

vigueur. 

 

http://www.oise.fr


Le Numérique et  la communication 

Certains d’entre vous ont eu la gentillesse de donner au 

moment des élections municipales leur email. Ces don-

nées sont scrupuleusement conservées à la mairie et 

serviront à communiquer formellement avec vous, en 

plus de la version papier notre journal communal indis-

pensable pour tous ceux qui ne sont pas familiarisés 

avec l’informatique.  

Pour les accros du smartphone, 

nous avons mis en place un groupe 

avec l’application Whatsapp. Seuls 

les vaudancourtois y sont admis. 

Pour intégrer ce groupe il vous suffit 

d’envoyer un SMS indiquant votre 

nom et votre numéro de mobile à 

monsieur le maire au 06 20 10 04 84. Cette application 

est davantage dédiée aux communications rapides 

entre vaudancourtois ou en cas d’alerte particulière.  

 

www.vaudancourt.fr 

Sur le site de la mairie de Vaudancourt réactivé récem-

ment, vous trouverez les informations légales pour vos 

démarches administratives et tout ce qui concerne la vie 

officielle de la commune (liens avec les sites d’état, pro-

cès verbaux des conseils municipaux etc…). 
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 Le concert du FESTIVAL DU VEXIN initialement prévu 

le dimanche 21 juin a bien eu lieu le samedi  29 août 

2020 à 18h30. 

Au programme nous avons écouté de jeunes artistes 

extrêmement talentueuses: Alexandra COOREMAN 

(Violon) et Christina HUDZIY (piano). Saluons une 

participation incroyable de notre village  15 

personnes, une belle réussite pour le festival  ; 109 

participants masquées . 

 Et Aussi... 

Le conseil municipal ayant décidé le maintien du CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) il a pour objet d’orien-

ter ,de recevoir et de conseiller le public sur les démarches à effectuer dans le domaine social. Il peut octroyer certaines 

aides si nécessaires. 

Il a eu en charge dans le passé par exemple : des colis des anciens et des jouets de noël. 

Le nouveau CCAS est constitué de Jeannine Pourfilet, Jean Malatray, Denise Jego, Francine Legrand, Katia Leveque, 

Véronique Pourfilet, Philippe Proskurka, Sophie Vincent aura tout le loisir d’innover si besoin. 

 

Il est loin notre 14 juillet où nous avons pu nous retrouver dans le respect des règles sanitaires. Aujourd ’hui nous navi-

guons à vue. A l’heure où nous terminons cette édition les règles sanitaires se durcissent partout et les festivités régu-

lières du village sont largement compromises (11 novembre, beaujolais nouveau …). Malheureusement, notre AAVV a 

bien du mal à jouer son rôle dans ces conditions. 

 

Il va de soi que les déambulations des enfants pour Halloween ne sont pas souhaitables. 

Nous essayerons en revanche de faire preuve d’imagination pour Noël, en tenant compte de toutes les contraintes que 

nous aurons à cette période. Il est fort probable que le père Noël soit obligé de faire les livraisons à domicile. 

 

Enfin le conseil municipal présente ses condoléances à la famille Beaurepere pour décès de Patrick qui nous a quitté 

cet été. 


